
Accords métiers repères : FO Banques signe !

Après de nombreux mois de négociations et plus
d’une dizaine de séances de travail, l’AFB et les
Fédérations de la banque viennent de conclure
leurs discussions et négociations au sujet des
métiers repères de la convention collective AFB.

FO Banques sera signataire de cette nouvelle
grille de métiers repères annexée à la
convention collective des banques.

En effet, la dernière grille de métiers repères
datait de la signature de la convention
collective des banques en 2000... Une éternité
dans une branche où les évolutions de métiers
et de technologies ont été nombreuses.

Sans doute était-il nécessaire de la
"dépoussiérer" et d'intégrer à la convention
collective de nouveaux métiers et en supprimer
certains devenus obsolètes. Quatre métiers sont
ainsi créés et deux sont fusionnés ?

De même, ont été revus les niveaux de
classification liés à ces métiers qui eux aussi
commençaient à subir «l’usure du temps».

Répondant à nos revendications, l’AFB a
également accepté, de réduire bon nombre de
"fourchettes de classification par métier".

S'il y avait 15 métiers repères avec des
fourchettes de classification couvrant 5 niveaux,
il n'en reste plus que 4 aujourd'hui.

Mieux encore, il n'existe plus qu'un seul métier
sur 6 niveaux de classification alors que par le
passé, il y en avait 9.

Ce nouvel accord permet également la création
d'une notion de "débutant" afin d'éviter de
rester "scotché" au premier niveau de
classification.

Pour ces raisons, FO Banques signera ce
nouvel accord qui, s'il n’est peut être pas
parfait permet d’améliorer et de faire évoluer
la classification existante.

De par cette signature, FO banques marque sa
volonté de faire «vivre et évoluer le dialogue
social au sein de notre branche et souhaite qu’à
l’avenir, l’on n'attende pas neuf ans pour faire
de nouveau évoluer cette grille de métiers
repères.

Il est de même pour de nombreux domaines
où FO a été, reste et sera dans l’action au
niveau de la branche afin de porter les
valeurs et revendications communes au plus
grand nombre.

Pour plus d'infos, vous pouvez contacter vos
délégués FO au sein de votre entreprise qui
seront les plus à même de répondre à vos
questions.

Sébastien BUSIRIS
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